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Confc;rence des nations Unies sur la science et la technique 
a~ervj.c~ du dêvelo-opeLlen:t_ 

L 1 Assemblée .c;ênérale, 

TiaïlïJelant ses résolutions 3201 (S-VI) J 3202 (.8-VI) et 32Ôl (XXIX), 

RanTJelant le ~)araQ:ra-·)he 7 du ch ani tre III de sa résolution 3362 ( S-VII) du 
16 septe1~ibre 1975 J aux termes duquel elle a décide qu'une Conférence des E:1tions 
Unies sur la science et la technique au service du dêvelol)pement devrait se tenir 
en 197ô ou en 1979, 

Ilappelant é,~ale.nent sa résolution 31/184 du 21 decembre 1976) Dar laquelle 
elle a. décidé, entre autres, de convoquer la Conférence des ~Tations Unies sur la 
science et la technique au service du developpement en 197~, 8. une date qui 
l'ermette :i 1 1 Assem.blêe c;ênêrale, lors de sa trente-quatriêr:'le session, de :':lrendre 
des mesures compte tenu des résultats de la Conférence, et établi le méca.nisme 
;rér)ara.toire pour la Conférence, 

Prenant acte du ra:9:oort présenté par le Secrétaire r;Gnêral sur l 1 a•Jplication 
de la résolution 31/11:34 de 1 'Asse1;1blée gt:nérale (0,_/32/230) ) 

Prenant ér~alement _act_s:_ du rapport du Cami té prêp8.ratoire de la Conférence des 
_dations Unies sur la science et la technique au service du dêvelo:~:rpe,1ent sur 
sa •;remière sessJ.on 1), 

x Ce projet de résolution est présenté :r,>ar la dêlê~~ation j aJnaiquaine au nom des 
~tats llembres de 1 1 Or:;anisation des dations Unies qui sont membres du Grou,)e des 77 o 

1/ Documents officiels de 1 1 Assemblée ,c;ên6rale, trente-deuxième sessJ.on, 
Su-rmièJ.üent lfo 43 (A/32/43) o-
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Considérant ~ 1ue le rôle primordial de la sclence et de la technique est 
universellement reconnu et C'_Ue l'Assemblée générale a recommandé que 1 1on fasse 
jouer 'i la science Et la technio_ue un rôle plus direct et plus i111portant dans le 
nrocessus tendant ~ stimuler le developpement et à réduire les inégalités entre 
les pays, 

A 

1. Fait slenne la résolution 2123 (LXIII) du Conseil économique et social en 
date du 4 août 1977 : 

2. Décide de tenir la Conférence sur la science ·et la technique au servlce 
du développement à une date appropriée en 1979, en ayant présente à l'esprit 
la dècision figurant au parac;raphe 8 de la résolution 31/184; 

3. ~\ffirme que la Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique ~~rvi~e du développement doit viser, entre autres, au developpement, 
e;râce à une coopération internationale accrue dans le dŒnaine de la science et de 
la technique, y compris J.e transfert des techniques, de la capacité scientifique 
et technique indépendante des :::_-1ays en développement, en particulier au moyen 
d'innovations techniques, afin de faciliter la solution des problèmes 6conomiques 
et sociaux de ces pays; 

4. Décide que tous les Etats pourront partici:ner, en tant que membres 3: 
nart entière, aux travaux du Comité de la science et de la technique au service du 
dêvelo~pement lorsqu'il fera fonction de Comité préparatoire de la Conférence sur 
la science et la technique au service du développement; 

5. Demande instam.ment à 
nécessaire, avec le Secrétaire 
pour apporter une contribution 

tous les Etats de prendre, en consultation, si 
général de la Conference, toutes les r,1esures voulues 
positive aux travaux préparatoires de la Conférence· 

6. Prie le Secrétaire général et les responsables des or~anes et des 
organisations du système des Nations Unies d'accorder une priorité élevée à la 
préparation de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au 
service du développement~ 

1. Confirme qu 1 il est donné au Secrétaire Général de la Conférence pleine 
responsabilité pour la coordination de tous les travaux du Comité préparatoire 
de la Conference touchant au fond, 

8. Prie le Secrétaire général de la Conférence de présenter au Secrétaire 
::;énéral des rapports à jour sur les }Jrêparatifs de la Conférence J 

9. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée ';énérale, ii sa 
trente-troisiême session, par l'intermédiaire du Conseil êconcmique et social, 
un rapport intérimaire sur l'état d'avancement des préparatifs de la Conférence~ 
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10. l~'ait s1enne la disposition du para;raphe 5 de la résolution 2033 (LXI) 
du Con.seil économioue et social, C1_Ui rec0l11ffi'lndait d 1 accroître la :particiiJation 
des pays en développement aux travaux du Cami té consultatif sur l' ap::>lication de 
la science et de la technique au développement, et prie le Secrétaire ::;énéral, 
ayant ~rêsent a l'esprit le rôle du Comité consultatif dans les prénaratifs de 
la Conférence sur la science et la technique au service du dêvelo~1)ement, d' en:;a.~er 
des consultations efficaces avec les gouvernements afin q_u'il soit donné effet ~-
la resolution susmentionnee et que les membres du Comité consultatif soient 
nommés compte tenu, notarmnent, du principe de la rénartition cséographia_ue 
équitable, 


